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1 INTRODUCTION 1 

Par la présente demande, le Transporteur vise à obtenir l'autorisation de la Régie 2 
de l'énergie (la «Régie») afin de construire les immeubles et les actifs requis pour 3 
la remise à neuf et la modernisation des compensateurs synchrones au poste de 4 
Lévis. Cette autorisation est requise en vertu de l'article 73 de la Loi sur la Régie 5 
de l'énergie (la « Loi ») et du Règlement sur les conditions et les cas requérant 6 
une autorisation de la Régie de l'énergie (le « Règlement »). Les textes de 7 
l'article 73 et du Règlement sont reproduits aux annexes A et B du présent 8 
document. 9 

Essentiellement, le projet à l'étude, qui s'inscrit dans la catégorie 10 
d'investissements «Maintien des actifs», vise à remettre à neuf et à moderniser les 11 
deux compensateurs synchrones CS31 et CS32 («CS»), ainsi que leurs systèmes 12 
auxiliaires (excitation statique, lubrification, refroidissement, ventilation, 13 
commande et protection) situés au poste de Lévis. L'approche globale de remise 14 
à neuf mise de l'avant au poste de Lévis s'appuie sur l'expérience acquise au fil 15 
des ans pour la réparation d'un des compensateurs synchrones du poste 16 
Manicouagan et le projet de remise à neuf des compensateurs du poste 17 
Duvernay. La synthèse de ces projets a permis de préciser l'envergure exacte des 18 
essais et des travaux à réaliser pour une telle remise à neuf.  19 

Le coût des travaux associés à la remise à neuf et à la modernisation des deux 20 
CS ainsi qu'à leurs systèmes auxiliaires s'élève à 32,9 M$, tel qu'il appert du 21 
tableau 1 de la pièce HQT-6, Document 1.  22 

De plus, le Transporteur désire informer la Régie de l’énergie («la Régie») qu’il 23 
profitera de l’occasion pour réaliser un autre projet visant la réduction du niveau 24 
de bruit des CS ainsi que des transformateurs de puissance associés aux CS 25 
(T31 et T32). Ces travaux de réduction du niveau de bruit seront réalisés 26 
simultanément à ceux de remise à neuf et de modernisation des CS en profitant 27 
des mêmes périodes de retrait des équipement du réseau. Ce projet appartient à 28 
la catégorie d'investissements «Respect des exigences» et totalise un montant de 29 
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4,2 M$; ce dernier projet n’est pas visé par la présente demande. Il vise à 1 
satisfaire un engagement du Transporteur auprès des résidants et des élus de la 2 
ville de Lévis.   3 

Tout comme il l'a fait dans le cadre de ses dossiers antérieurs, le Transporteur 4 
présente également, à la pièce HQT-3, Document 1, une description du processus 5 
de réalisation d'un projet sur son réseau de transport. Il est d'avis que 6 
l'assimilation de ce processus permettra à la Régie de mieux comprendre les 7 
étapes de la réalisation d'un projet ainsi que les rôles et responsabilités des 8 
divisions de l'entreprise qui y sont impliquées, dont la division Hydro-Québec 9 
Équipement. Cette relation d'affaires, essentielle à la réalisation de la mission du 10 
Transporteur, respecte d'ailleurs la pratique généralement observée au sein de 11 
l'industrie ainsi que les assises réglementaires établies par la Régie. Le processus 12 
de réalisation du projet décrit à la pièce HQT-3, Document 1, doit être légèrement 13 
modifié pour s'adapter à la nature d'un projet de pérennité. Ainsi, l'étude de 14 
planification précisant les besoins, l'impact sur le réseau et les solutions possibles 15 
consiste maintenant en un diagnostic de l'état de l'équipement ou de l'installation 16 
visée et des recommandations pour en assurer le bon fonctionnement. 17 

Enfin, le Transporteur tient à préciser qu'il a déployé tous les efforts nécessaires à 18 
la préparation d'un dossier le plus complet possible. À cet effet, la preuve au 19 
soutien de la demande inclut tous les renseignements exigés au Règlement. Un 20 
tableau de concordance entre les pièces au dossier et les renseignements requis 21 
au Règlement est d'ailleurs joint à la liste des pièces afin de faciliter la consultation 22 
du dossier. La Régie sera ainsi en mesure de s'assurer que toutes les 23 
informations requises pour son autorisation sont fournies. 24 
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Annexe A 
Article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie 
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Annexe B 
Règlement sur les conditions et les cas requérant 

une autorisation de la Régie de l'énergie 
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